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Suppression du ço~rs complémentaire: de L<lmé 

ARRETE No 485 supprimaltt le COurS compléllumtaire 
de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le déci"ct· du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les pouvêÎrs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu l'arrêté 110 110 du 13 maTS 1925 créant un eours eOI!l
plémentaire à Lomé; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation générale 
de l'enseignement officiel du Togo; • 
. Vu Je décret du '23 novembre 1934 p:n-tant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le télégramme du 16 o:tobre 1935 du gO!1verneur géné
raI de P Afrique occidentale française; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le cours complémentaire· de 

Lomé est supprimé. Les élèves de cet établissement 
sont admis à continuer leurs étmies.à l'éeole primaire 

. supérieure Y,ictor BALLOT, dans les conditions pré
vues par décision nO 1357 dl! 26 octobre· 1935 du 
lieutenant-gouverneur du Dahomey. 

ART. 2. - Les frais d'entretien des élèves qui sont 
visés à l'article 1« du présent arrêté ainsi que la par
ticipation a~)( frais généraux de eétablissement seront 
supportés par la dotation du châl';tre XIII. - article, 
7 paragraphe 5 du budget du territoire du Togo 
dans les conditions prévues il. l'arrêté nO 1357 du 26 
octobre 1935 du lieutenant-gouverneur du Dahomey· 
et sur production par le budget intéressé d'un. état 
nominatif. dressé trimestriellement. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté, qui abroge toutes dis
positions antérieures et qui aura effet pour compter 
du 1" novembre 1935,. sera enregistré, communiqué 
et publié partout oit besoin sera. . 

Porto-Novo, le 26 octobre 1935. 
DESANTI. 

Conseil économique et Jlnancier 

ARRETE N0· 489 complét"ltt l'arrêté du 4 flovembre 
1924 cré<mt da/ls le territoire da Togo aIL cO/zseil 
économique et litiancler. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. L, 
CHEVALIER DE LA LÉGIoN D'HONNEt:n, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu l'an-êté du 4 novembre 192,1 créant dans le territoire 
"du Togo, un C011seil économique et financier,' ensemble les 
arrêtés dC3 12 juill 1928 et 13 décembre 1932 qui l'ont modt~ 
fié; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'aliiclê 2 de l'arrêté sUsvIse 

du 4 novembre 1924, fixant la comp:lsition du conseil 
économique et financier est eomplété de la f<\çol1 sui-
vante: ? 

Le conseil économique et financier comprend: 
10 - Les fonctionnairçs ci-après désignés: 
L'administrateur supérieur, 

Le reste sans changel)1ent· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
muniqu~ et publié partout oÙ besoin sera. 

Porto-Novo, le 4 novembre 1935. 
DESANTI. 

l ' 

Avance au.,.: sociétés de prévoyanc:e de 
Mango, Sokodé et Atakpamé 

DEClSION No 409 accordaltt aile (lValJce aux sociétés 
Jle prévoy{l/lc~ de Mango, Sokodé et Atakplllné. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CIiEVALIER DE LA LEGIDN D~HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 1 
1 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions '.j 
et les pouvoirs du ('A)mmissaire de la République au Togo; 1 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

! Vu le décret du 3 llovernbre 1934 relatif à la .création des . 1 
Sociétés de prévoyanee dans le territoire du Togo; 1 

Vu jJarrêté du 31 décembre 1934 relatif au fonctÎonnement 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 1935 portant création de sociétés 
Îndigène3~ 

Vu la dépêche rnhlistérielle nO 761 du 17 avril 1935 et if' 
câblogramme nO 97 du 2 septembre 1935; 

Vu les demandes formulées par les pré3idellts d~s Sodété~ 
de p~'éYoyance de Mango, Sokodé et Atakpamé; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. En vue de leur permettre la 
constitution d'un fonds de réserve de semences d'ara
chides, il est consenti sur res disponibilités du compt'e 
« encouragement à l'agriculture·» a.ux soCiétés de 
prévoyance de Sansané-Mango, de Sokodé et Ata
kpamé des avances remboursables en. quinze ans dOl1t 
le montant est fixé ainsi qu'il suit: 

Société d~ prévoyance de Sansané-Mango 40.000 frs. 
Société de prévoyance d'Atakpamé . 40.000-frs. 
Société de prévoyance de Soliodé . 30,000 frs. 

ART. 2. Ces avances seront remboursables en 
15 annuités égales, le 1 cr versement venant à éché
ance le 1 cr janvier 193.7 .. 

Toutefois si par suite d'une récolte déficitaire, les 
adhérents des sociétés ci-dessus se tr<lllvaient dans 
l'impossibilité de rembourser les prêts de semences 
reçus, le Commissaire de la République pourra sur 
demande motivée· des sociétés de· prévoyanee, et après 
enquête, accorder soit la' remis'e ou la réduction de 
i'anÎmité due, soit la prorogation du paiement. 

ART. 3. - ·La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 25 octobre 1935. 

DESANTI. 

Mise à la disposition de la société de prévoyance. 
d'Anécho d"une somme de 60.000 francs 

DECISION No 417 mettant cl la disposition cie ltl 
Société de .• prévoy(ll/ce d'Anécho ui/e somme de 
60.000 IfS. poar l'insllllÜ1tiolt d'Ilrl atelier de labri-
,a/iolt de fapioca. - . ' . 

L'ADII\INISTRATEUR EN CnEF DES COLONIES, 
QiEVAUE'R DE LA LEGION n'HONNEUR, 

COMMI5SA!RE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu- le décrej ûu 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Gommissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre. -1912 sur le régime financier 
des colonies ; . 

Vu le décret du 3 novembl'e lfJ3-4 relatif à la création des 
Sociétés de prévoyance au Togo; 

Vu l'arrêté du 3i clécembre 193i- relatif au fonctionnenlcnt 
des Sociétés indigènes de prévoyarlce; 


